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 Province de Québec 

Centre de services scolaire des Navigateurs 

École de l’Étoile 

Lévis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 

d’établissement de l’École de l’Étoile, tenue le 25 octobre 

2023 à 19 h au 1300 Rue de l’Étoile à Lévis. 

 

Membres du conseil présents 

M. Djika Mondonga-O-Bathobandelye, directeur 

M. Guillaume Bilodeau, président 

M. Michel Brisebois, parent 

Mme Soumia Zermani, parent 

Mme Marie-Pier Maheux, parent 

Mme Stéphanie Boucher, parent 

Mme Julie Sénéchal, enseignante 

Mme Isabelle Baron, enseignante 

Mme Véronique Pigeon-Hallée, enseignante 

Mme Karine Lemay, enseignante 

Mme Karine Martineau-Beaudoin, responsable classe 

principale du service de garde 

Mme Josée Grenier-Bourelle, éducatrice en service de garde 

Mme Véronique Lemay, personnel professionnel 

psychoéducatrice 

 

Membres du conseil absents 

Mme Valérie Rouleau 

M. David Boudreault  

 

Invités 

Mme Kim Blouin, secrétaire 

Mme Caroline Marcotte, DGA-CSSDN 

Mme Anne-Marie Blanchet, DGA-CSSDN 
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CE 23-24-01 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.0 PRÉLIMINAIRES 

 

M. Djika Mondonga-O-Bathobandelye annonce que M. David 

Boudreault a démissionné du CE. Il faut trouver quelqu’un pour 

le remplacer. 

 

1.1 Ouverture de la rencontre et vérification du 

quorum 

 

M. Djika Mondonga-O-Bathobandelye déclare la séance 

ouverte à 19 h 00. Le quorum est atteint.  

 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 25 octobre 

2023 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Véronique Pigeon-Hallée 

QUE l’ordre du jour de la séance du 25 octobre 2023 soit 

adopté. 

Adopté à l’unanimité 

 

1.3 Suivi et adoption du procès-verbal de la rencontre 

du 27 septembre 2023.  

 

Au dernier CE, M. David Boudreault a pris des notes, car il 

n’y avait pas de secrétaire. M. Guillaume Bilodeau fera le 

procès-verbal à partir de ces notes. Le procès-verbal sera 

adopté par courriel. 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye dit qu’il demandera à 

Marjorie (secrétaire de l’école) pour que les procès-verbaux 

du CE soient disponibles d’une quelconque façon (site 

Internet, Drive, etc.). 
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2.0 INTERVENTION DU PUBLIC 

 

Aucune intervention 

 

3.0 CONSULTATIONS-DÉCISIONS 

 

3.1 RAPPEL SUR LA FORMATION OBLIGATOIRE DES 

MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

 

3.2 Présentation et suivi du projet éducatif 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye présente la procédure 

réalisée pour faire l’ébauche du projet éducatif. Le CSSDN a 

retourné l’ébauche avec des commentaires. Le projet éducatif 

a été épuré et plusieurs points enlevés serviront pour le plan 

d’action. 

 

Le 13 novembre, le comité se réunira pour finaliser le projet 

éducatif. Ensuite, il sera présenté pour consultation à au 

moins un parent du CE. 

 

Le 6 décembre, le projet éducatif sera présenté au CE. 

 

3.3 Consultation obligatoire des élèves 

 

L’an passé, les élèves ont été consulté pour le nom de la 

Ludothèque. 

 

Mme Karine Lemay propose d’impliquer les jeunes dans le 

choix des jeux de la Ludothèque 

 

Mme Véronique Pigeon-Hallée se propose pour essayer de 

trouver une compagnie de jeux de société qui viendrait à 

l’école présenter gratuitement leurs jeux aux élèves. 

 

Mme Marie-Pier Maheux et Mme Stéphanie Boucher 

proposent de consulter les jeunes pour le choix des 

prochaines activités parascolaires. 
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CE 23-24-02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye soulève que le comité 

« Place aux jeunes » répond déjà à plusieurs exigences de la 

consultation des élèves. 

 

Pour la prochaine rencontre du CE, il faudra trouver une 

question de consultation. 

 

3.4 Normes et modalités en évaluation 

 

Préscolaire : il n’y a plus de notes, ce sont des constats. 

 

1er cycle : à l’étape un, c’est un portait pour la lecture et 

l’écriture plutôt que des notes. 

 

3e année : des notes 

 

4e année : des notes 

 

5e année : des notes 

 

5-6e année : des notes 

 

6e année : des notes 

 

IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Bilodeau 

QUE les normes et modalités soient adoptées 

Adoptées à l’unanimité 

 

3.5 Décision relative à l’ouverture du service de garde en 

semaine de relâche 

 

Selon une orientation du CSS, toutes les écoles enverront un 

sondage à la mi-janvier. 

 

3.6 Mise à jour du projet d’aménagement de la cour 

d’école avec les parents-bénévoles 

• Suivi filets 
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M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye dit qu’on ne peut rien 

faire, car il y a du béton. 

 

Mme Karine Martineau-Beaudoin dit être intervenue auprès 

d’élèves qui étaient entre le filet et la clôture. 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye dit qu’il rappellera la 

compagnie qui est responsable de l’installation. 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye dit qu’il enverra la 

soumission pour l’installation des filets au CE. 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye dit que les filets ont été 

payé avec l’argent du CSS et non l’argent du financement de 

la cour d’école. 

 

À remettre en point de suivi au prochain CE. 

 

• Suivi plantation des arbres 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye dit qu’il y a des enjeux 

de sécurité avec les nouvelles structures de bois, car des 

éléments ont été déposés plutôt que solidifiés. Il a 

communiqué avec la compagnie qui viendra solidifier les 

bancs et certains poteaux.  

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye dit qu’il faut prévoir 

l’entretien à long terme des structures extérieures en bois. Il a 

fait un appel aux parents pour leur demander de l’aide 

bénévolement par l’Interstellaire. À suivre. 

 

• Autres 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye parle de l’autobus du 

module de jeu qui est brisé. Jambette a envoyé une 

soumission de 5000$ pour réparer le jeu. C’est la ville qui 

paiera, car le module a été brisé pendant le camp de jour 

l’été dernier. 
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Mme Josée Grenier-Bourelle présente ce qui se passe avec 

le financement de la cour d’école. 

 

Moyens de financement 

• Courons pour notre cour 

• Les bûches Michaud 

• Le sirop d’érable 

• Fromagerie Victoria (à discuter) 

• La course des Supernovas (remise à une année 

ultérieure) 

• Le marché de noël (à discuter) 

 

La phase 2 de l’aménagement de la cour demande un 

investissement de plus de 100 000$. Cette année, ce sera 

donc seulement du financement. 

 

Mme Josée Grenier-Bourelle dit avoir communiqué avec la 

ville pour qu’ils s’occupent des bordures de verdure leur 

appartenant. Ce qui appartenait à la ville a été tondu. En ce 

qui concernent le long de la route 132, elle a été mise en 

contact avec le ministère du Transport du Québec. 

 

Mme Josée Grenier-Bourelle dit qu’une personne sur le 

comité est sur le dossier de GP. Le dossier avance lentement 

et il n’y a pas beaucoup d’ouverture. 

 

Mme Karine Martineau-Beaudoin s’informe pour trouver le 

nom du propriétaire du Super C en construction. À suivre. 

 

Mme Karine Martineau-Beaudoin dit que Nadia Mercier est 

sur le dossier pour fermer le tour du cabanon. 

 

 

3.7 Présentation des sorties éducatives 

 

Pas de nouveau 
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3.8 Suivi formation des parents et utilisation du fonds 

d’aide aux parents 

 

Mme Véronique Pigeon-Hallée a communiqué avec Paule 

Lévesque. Voici les formations proposées pour les parents : 

o Anxiété; 30 novembre; 690$.  

o Quoi faire quand les émotions prennent le dessus; à 

un autre moment dans l’année; 690$ 

o Activité pour les élèves et les parents; fin de l’année 

pour les nouveaux parents à venir et les maternelles; 

500$.  

Toutes les formations de Paule Lévesque sont clés en 

main. 

 

Pour encourager la participation des parents, il faut prévoir 

une bonne publicité et faire des rappels. 

 

Mme Véronique et M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye 

disent qu’ils vont vérifier si l’école est disponible le 30 

novembre. 

 

M. Guillaume Bilodeau propose de commencer par la 

formation du 30 novembre. Selon la participation des parents, 

on verra si on réserve les autres formations. 

 

Il y a 3000$ à dépenser, il faut penser à autre chose, d’autres 

méthodes. 

 

Mme Véronique Lemay propose une formation sur les 

écrans. Nancy Doyon offre des formations à ce sujet. 

 

Est-ce que l’argent du CE est reportable à l’année suivante? 

À vérifier. 

 

3.9 Le plan d’action de l’école pour un milieu éducatif 

bienveillant et inclusif 2023-2024 

 

M. Djika Mondonga-O-Bathobandelye et Mme Julie Sénéchal 

présentent le document. 
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CE 23-24-03 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce qui change, c’est l’analyse de la situation. Les résultats 

sont positifs concernant le sondage passé aux élèves (donc 

pas d’enjeux majeurs). Toutefois, ce qui ressort, c’est la 

violence verbale. 

 

Moyens prévus à mettre en place 

o Renforcement positif : Billet « Je t’ai entendu. » 

o Techniques d’impact en classe 

o Etc. 

 

IL EST PROPOSÉ par M. Djika Mondonga-O-Bathobandelye 

QUE le plan d’action de l’école pour un milieu éducatif 

bienveillant et inclusif 2023-2024 soit adopté. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

4.0 INFORMATIONS 

 

4.1 Dossier « transfert d’élèves » avec madame 

Caroline   Marcotte DGA-CSSDN 

 

Mme Caroline Marcotte DGA présente :  

 

o Capacité d’accueil pour le primaire et le secondaire 

dans le secteur de Saint-Nicolas. Le but est de tenir 

les écoles informées. 

o La clientèle continue d’augmenter et il y a un déficit de 

locaux. 

o Prévisions basées sur la clientèle en date du 30 

septembre. 

o Deux facteurs à tenir en compte : les développements 

résidentiels et l’immigration/francisation. 

o Demandes faites au MEQ pour l’ajout d’écoles 

primaires 2024-2025 : Saint-Apollinaire, Pintendre et 

Saint-Nicolas. 



Conseil d’établissement 
     École de l’Étoile 

  

 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Demandes faites au MEQ pour l’ajout de modulaires 

dans des écoles primaires 2024-2025 : Clair-Soleil (2), 

Moussaillons (2), Sentiers (5). 

 

Mme Véronique Pigeon-Hallée propose d’envoyer une 

communication aux parents pour les changements de bassin. 

 

Il faudra dire aux parents qu’il y aura probablement des élèves 

qui devront changer d’école. Toutefois, le CSSDN attendra les 

données d’inscription plus tard dans l’année pour faire des 

changements de bassin. Mme Caroline Marcotte propose de 

faire une communication générale qui sera envoyée à M. Djika 

Mondonga-O-Bathobandelye pour qu’elle soit transmise à tous 

les parents. 

 

4.2 Activités parascolaires et activités interculturelles 

 

• Suivi des activités en cours 

 

M.Djika Mondonga-O-Bathobandelye remarque la 

participation des élèves aux activités parascolaires. 

 

M. Djika Mondonga-O-Bathobandelye présente ce qui est en 

place pour les activités interculturelles. 

o Un comité a été formé à l’école. 

o Un projet a été présenté et accepté par le CSS, donc 

l’école recevra de l’argent pour le financer. 

o Les familles et le comité place aux jeunes seront 

impliqués. 

o Le Tremplin et la Maison de la Famille participeront à 

l’activité. 

 

• Bonification de l’offre (cours de band, Vanessa Poulin). 

 

M. Guillaume Bilodeau dit que Vanessa Poulin l’a contacté 

pour proposer ses services pour des activités parascolaires.  

 

À voir pour janvier. 
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Le mandat des activités parascolaires a été donné à 

dimension sportive qui gère tout. 

 

4.3 Correspondance 

 

Aucun commentaire 

 

4.4 Mot du président 

 

Ça bien été et les échanges étaient positifs. 

 

4.5 Mot de la direction 

 

Merci. 

 

4.6 Mot du personnel de l’école 

 

Merci aux parents pour la participation à la course. 

 

4.7 Mot du SDG 

 

Mme Karine Martineau-Beaudoin dit qu’il manque deux 

éducatrices. Des classes ont été réparties dans d’autres 

classes. 

 

4.8 Mot du comité de parents 

 

M. Michel Brisebois 

o Transition 6e année - 1re secondaire 

o Prochaine rencontre : 20 novembre 

 

5.0 DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

6 décembre 2023 

7.0 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
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CE 23-24-04 
 

Levée de l’assemblée 21h16 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Guillaume Bilodeau 
 

QUE la séance soit levée. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Président                           Directeur  

M. Guillaume Bilodeau       M. Djika Mondonga-O-Bathobandelye           

  
  
  
  
  

 
 

 


